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Affiché et mis en ligne le : 17 décembre 2021
Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

DELIBERATION CFVU-0113-2021 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-
7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 30 septembre 
2021 ; 

Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire le 7 décembre 2021, 

 
 

La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 13 décembre 
2021 en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
La composition des commissions de recrutement dans le cadre de Trouver Mon Master 
est approuvée. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 22 voix pour et 3 abstentions. 

Christian ROBLÉDO 
Président de 

l’Université d’Angers

Signé le 17 décembre 
2021 

Objet de la délibération : Trouver Mon Master - Composition des commissions 
de recrutement 

http://www.telerecours.fr/


1

4.3 Trouver Mon Master

Cadrage composition des commissions de recrutement :
Les commissions de recrutement doivent être composées,
a minima, de deux personnes, dont le responsable
de mention (ou correspondant local en cas de
coaccrédiation) ou le responsable de parcours.
Peuvent également faire partie de la commission de 
recrutement un ou des représentants des 
établissements extérieurs pour les formations 
coaccréditées ; tout autre 
membre de l’équipe pédagogique.
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